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Conseil municipal du 14 mai 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2006  
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Législatives 2ème circonscription 
 

Claire DONZEL et Jean BOUTRY, avec vous pour ouvrir l’avenir 
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 Priment pour Claire DONZEL et Jean BOUTRY 
 

�� l’intérêt général, seul garant de l’équilibre républicain 
�� la laïcité, nécessaire à la liberté et l’épanouissement de chacun 
�� l’humanisme, qui tend la main au lieu de stigmatiser 
 
 Dès lors, ouvrir l’avenir, c’est à leurs yeux : 

 

 Face à une société du toujours plus, le choix d’un développement durable réfléchi et partagé : une politique 
nouvelle pour l’énergie, les transports, la production industrielle, la recherche et l’innovation, les rapports Nord-
Sud… et la préservation de la cluse du lac d’Annecy de l’appétit des spéculateurs immobiliers. 
 
 Face à une société de compétition et de division, l e choix d’une égalité des chances comme accès à 
l’égalité réelle  : une politique éducative et une politique de la ville axées sur le rattrapage des inégalités initiales. 
 
 Face à la tentation de l’individualisme et du repli  sur soi, le choix d’une société de la solidarité  : une société 
des droits et des devoirs où aucun n’est assisté mais où chacun reçoit de la collectivité l’aide qu’il peut en attendre et 
lui renvoie sa juste contribution. Une société où doivent disparaître les discriminations par l’âge, le handicap, le sexe, 
l’origine ou les choix de vie. 
 
 Face à une société éclatée, le choix d’un vivre ens emble et du respect mutuel : rétablir une véritable politique 
de la ville par l’accès au logement de qualité, la présence d’une police de proximité coopérante, la démocratie 
participative, facteur de lien social. Une politique de l’immigration et du droit d’asile concertée avec les pays 
d’émigration et respectueuse des droits humains, fierté de notre République. 
 
 Face à la complaisance envers l’argent facile, le c hoix du travail justement rémunéré et du travail po ur 
tous  : augmenter le pouvoir d’achat, renforcer le droit du travail et la concertation entre partenaires sociaux ; 
réformer la fiscalité des entreprises au bénéfice du travail et de la consommation ; encourager concrètement les 
PME innovantes, l’artisanat, l’agriculture de qualité, le tourisme durable ; corréler la contribution fiscale et sociale des 
entreprises à leur politique de l’emploi. 
 
 Face aux privilèges, le choix d’un ordre juste  : des services publics maintenus et performants, l’égalité des 
citoyens devant l’accès à l’éducation, à la culture, à la santé, à l’emploi, à la justice … mettre fin à une fiscalité 
sélective en faveur des plus aisés. 
 
 Face à une société du contrôle, le choix de préserv er les libertés individuelles et collectives  : limiter les liens 
entre le pouvoir et les forces de l’argent et la détention de capitaux de presse par les capitaines d’industrie. 
 
 Face au risque d’une démocratie confisquée par la c oncentration des pouvoirs, le choix d’un Etat impar tial 
et transparent : instaurer une VIème république avec la suppression du 49-3 à l’Assemblée nationale, du droit de 
veto du Sénat et par l’instauration du référendum d’initiative populaire ; promouvoir la proportionnelle, prolonger la 
parité, élargir la décentralisation … 
 
 Face à la tentation du protectionnisme, une France ouverte sur le monde, moteur de l’Europe et d’une 
mondialisation maîtrisée  : réforme de l’OMC, du FMI, de la banque mondiale ; taxe de type Tobin sur les 
investissements spéculatifs. 
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RESTRUCTURATION  DU THEATRE  DE BONLIEU  : 
NOUVELLE  POMME  DE DISCORDE UMP-UDF ?  
 

Bonlieu Scène Nationale (BSN) :  
 

��        Historique : Les Maisons de la Culture 
remontent à A. Malraux, qui a lancé ainsi un 
réseau culturel sur tout le territoire national. 
A Annecy, sous l’impulsion de Charles 
Bosson puis d’André Fumex fut créé le 
Centre d’Action Culturelle, devenu BSN et 
installé dans ses locaux actuels en 1981 
 

��         Présentation : trois salles de spectacle 
de 980, 300 et 60 places, des espaces d’expo-
sitions et des espaces techniques.  210 000 
entrées par an, une des quatre plus importan-
tes scènes nationales de France, reconnue et 
soutenue par l’état, la région et le départe-
ment.  Fréquenté à 66 % par des habitants de 
l’agglo.  

 
Les abonnés proviennent pour 
44 % d’Annecy (38 % de population de l’agglo), 
27,2 % d’Annecy-le-Vieux (14,3 % pop), de 
Seynod (9,3 % pour 13,8 % pop), de Cran-Gevrier 
(5,8 % pour 12,8 % pop), de Poisy (4,7 % pour 5 % 
pop), Meythet (1,9 % pour 5,7 % pop), Epagny ( 
1,7 % pour 2,4 % pop), Metz-Tessy (1,2 % pour 1,8 
% pop), Pringy (1,2 % pour 2 % pop), Chavanod 
(1% pour 1,5 % pop), Argonay (0,9 % pour 1,7 % 
pop), Quintal (0,8 % pour 0,8 % pop) et Montagny 

les Lanches (0,3 % pour 0,3 % pop).  
 
Après 25 ans de fonctionnement, une restructu-
ration s’avère nécessaire pour maintenir 
l’équipement à niveau. Un cabinet spécialisé 
(Morisseau) a rendu son travail avec trois 
orientations de restructuration allant de 9 à 14, 
6 millions d’euros H.T., sachant qu’ensemble 
Etat, région et département apporteraient 40 % 
de la dépense.  
 

La procédure : le cabinet Morisseau a rendu son 
étude fin mars 2005. Le bureau de l’agglo, en 
janvier et juin 2006, a arrêté la dépense prévisible 
dans la fourchette basse, soit 9 635 000 �  et lancé 
un appel d’offres pour choisir un conducteur 
d’opération. Pour diverses raisons, cette procédure 
n’a pas abouti.  
 

Au début 2007, au bureau de l’agglo, la question a 
été posée : « La ville d’Annecy a-t-elle bien rempli 
ses obligations vis-à-vis de cet équipement ou 
devrait-elle participer, à nouveau, pour une part, 
à cet investissement ?»  
 
 Le président de l’agglo, ex-maire d’Annecy, en 
bureau du 30 mars, a présenté son point de vue :  

1)   Une telle orientation serait contraire au 
pacte financier arrêté lors de la création de la 
C2A (les investissements sont à la charge de 
l’agglo)  

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 10 MAI 

Les comptes administratifs 2006 ont été adoptés 
sans intervention.  
 
Les différents disponibles sont : 
�   Budget principal 1 789  450 �  
�   Eau  2 342 350 �  
�  Ordures ménagères 1 624 424 �  
�   Transports 2 373 390 �  
�  et pour les pépinières d'entreprises 48 268 �  
 
Le conseil a été informé que la Chambre régionale 
des comptes a inscrit à son programme 2007, l'exa-
men de la gestion de la C2A pour les années 2001 à 
2006.  
 
Enfin le conseil a approuvé à l'unanimité moins une 

abstention annécienne (Mme Savignac, UMP) le 
lancement de la procédure pour la réalisation du 
Centre de congrès en choisissant la délégation de 
service public de type concession de travaux et de 
service public. Le délégataire assurera la concep-
tion, la réalisation et l'exploitation du centre.  
 
Une seule question diverse : En réponse à J. Corde-
boeuf, élue socialiste de Cran-Gevrier, le président 
a rappelé que le Centre d'accueil de jour était de la 
responsabilité de l'Etat et du Conseil général et que 
le dossier du Centre d'accueil pour les demandeurs 
d'asile (CADA) était en cours de montage sur un 
terrain mis à disposition par la ville d'Annecy.  

Un conseil vite expédié (1 h).  



BONJOUR LA SOLIDARITE !  
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2)    Il s’agit bien d’une restructuration, d’une 
nouvelle définition de la réponse qu’un tel 
équipement doit donner à la population  
3)   La ville d’Annecy n’avait décidé aucune 
restructuration avant de transférer cet équipe-
ment  
4)    La ville a parfaitement rempli ses obliga-
tions.  
L’équipement d’origine a été financé à 68 % 
par la ville  et 30 % l’état. La ville a consacré 
1,5 million d’euros (valeur 2007) pour 
l’entretien et la mise à niveau permanente en 
20 ans. En ce qui concerne le financement du 
fonctionnement, en 2006, l’état a apporté 
36,32 % des subventions, la ville d’ Annecy 
43,93 %, le département 7,85 %, la région 
6,68 % et la C2A 5,20 % soit 191 500 euros.  
Conformément au pacte financier, la collecti-
vité qui a transféré un équipement continue à 
envoyer chaque année à la C2A le montant du 
fonctionnement de la dernière année de 
fonctionnement communal (année 2000 pour 
BSN)  
 

 En conclusion le président a proposé de remettre à 

plat le dossier et de prendre la décision finale après 
le choix du programmiste en fin d’année. La 
consultation se ferait sur les bases suivantes :  

��   proposition n° 2 du cabinet Morisseau : 
restructuration du bâtiment avec la construc-
tion, attenante au bâtiment actuel, d’une salle 
de travail pour les artistes  
��   avec deux options :  

1) sans la salle de travail pour les artistes, 
si le coût est trop important  
2) avec des loges installées dans une petite 
partie de la salle Verdun  

 
Le dossier reviendra ensuite devant la C2A en 
novembre ou décembre 2007 pour la décision 
définitive.  
 

En réunion de bureau de la C2A du 13 avril, la 
question est revenue en débat et a été suivie d’un 
vote, sur la base des propositions ci-dessus.  
Pour 16   -  Abstentions  3 : MM Accoyer et 
Hazard (Annecy-le-Vieux) et Bruyère (Poisy) 
tous trois UMP  - 1 contre non pris en compte 
(absence de procuration) M. Viale (Metz-Tessy)  
 

La suite au conseil d’agglomération en fin 
d’année.  

7 …/... 
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2ème circonscription 
 

RÉUNION PUBLIQUE  
2ème tour 

 

Mercredi 13 juin à 
20h.00 

Salle des Papeteries 
CRAN GEVRIER 

 

avec la participation de 
Thierry REPENTIN 

Sénateur de la Savoie 
spécialiste du logement 


